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Préfecture de Police

75-2026-01-23-00009

Arrêté  n° 2026-00101 fixant la liste nominative

du personnel apte à l'exploration de longue

durée à Paris et dans les départements des

Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et

 du Val-de-Marne pour l'année 2026
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Cabinet du préfet

arrêté  n° 2026-00101
fixant la liste nominative du personnel apte à l’exploration de longue durée

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et
 du Val-de-Marne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU le référentiel emploi exploration longue durée des sapeurs-pompiers de la ZDS de Paris en 
date du 22 janvier 2015 ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

ARRETE

Article 1

La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte  à 
l’exploration longue durée à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne, est fixée, pour l’année 2026, en annexe du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026

Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00101 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
EXPLORATION LONGUE DURÉE

CHEF DE SECTION ELD
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

CAPITAINE DELCEY Aurélien CDS ELD
CAPITAINE FEBVRE Maxime CDS ELD
CAPITAINE SALMON Benjamin CDS ELD
CAPITAINE PAGNOT Yannick CDS ELD
CAPITAINE BRICMAN Thibaud CDS ELD
CAPITAINE SCHWAMBERGER Théo CDS ELD
CAPITAINE DIÉ Cédric CDS ELD
CAPITAINE ROY Léo CDS ELD
CAPITAINE ABADIE Jonathan CDS ELD
CAPITAINE URRUTIA Benjamin CDS ELD

LIEUTENANT JOBERT Stéphane CDS ELD
LIEUTENANT CANAC Jérémie CDS ELD
LIEUTENANT LUCAS Aurélien CDS ELD

ADJUDANT-CHEF TEISSIER Michaël CDS ELD
ADJUDANT-CHEF GANAYE Nicolas CDS ELD
ADJUDANT-CHEF KASBI Benoit-Elie CDS ELD
ADJUDANT-CHEF OLIVIER Cyril CDS ELD

ADJUDANT BRUNEL Marc CDS ELD

CHEF D’UNITÉ ELD
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

ADJUDANT GRISON Jérome CDG ELD

ADJUDANT SEIGNEZ Robin CDG ELD
ADJUDANT LEVILLY Guillaume CDG ELD
ADJUDANT GALAND Camille CDG ELD
ADJUDANT LAURIN Bruno CDG ELD
ADJUDANT SAUNÉ Guillaume CDG ELD

CAPORAL-CHEF POITRIMOL Quentin CDG ELD
SERGENT-CHEF DANDOIS Nicolas CDG ELD
SERGENT-CHEF LEJEUNE Julien CDG ELD
SERGENT-CHEF BRETOT Damien CDG ELD
SERGENT-CHEF MORLON Thomas CDG ELD
SERGENT-CHEF COOMANS Yan CDG ELD
SERGENT-CHEF BRAGA Killian CDG ELD
SERGENT-CHEF BOVIGNY Mehdi CDG ELD

SERGENT-CHEF FEHR Jérémie CDG ELD

SERGENT-CHEF FEREZ Cédric CDG ELD

SERGENT-CHEF DESHAIES Armand CDG ELD

SERGENT-CHEF BÉNIS Maxime CDG ELD

SERGENT-CHEF ARLOT Damien CDG ELD
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SERGENT-CHEF CHAUMES Bruno CDG ELD

SERGENT-CHEF CHESNEL Stephen CDG ELD

SERGENT-CHEF FOE Tobie CDG ELD

SERGENT BERTRAND Valentin CDG ELD

ÉQUIPIER ELD
GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

SERGENT BUIS Raphaël Équip. ELD

SERGENT JACQUEMETTON Robin Équip. ELD

SERGENT PASQUET Marc Équip. ELD

SERGENT ROY William Équip. ELD

SERGENT ROMIEN Eliott Équip. ELD

SERGENT COUROUX Sébastien Équip. ELD

SERGENT HUYGHE Allan Équip. ELD

SERGENT LAMEY--SANCHEZ Maxim Équip. ELD

SERGENT DEVEAUX Simon Équip. ELD

SERGENT ADOBET Cédric Équip. ELD

SERGENT GROSLAMBERT Thibaut Équip. ELD

SERGENT REVOY Anthony Équip. ELD

SERGENT CHOPIN Mathieu Équip. ELD

SERGENT LECUYER Kevin Équip. ELD

SERGENT LIBERCIER Thibault Équip. ELD

SERGENT MOREL Florian Équip. ELD

SERGENT KACZMAREK Olivier Équip. ELD

CAPORAL-CHEF AVITABILE Evan Équip. ELD

CAPORAL-CHEF BODIGUEL Loänn Équip. ELD

CAPORAL-CHEF BRICOGNE Ludovic Équip. ELD

CAPORAL-CHEF CARBONI Romain Équip. ELD

CAPORAL-CHEF CARDIET Yann Équip. ELD

CAPORAL-CHEF CHOMMAUD Killian Équip. ELD

CAPORAL-CHEF CUBIZOLLES Noah Équip. ELD

CAPORAL-CHEF DEGRENIER Romain Équip. ELD

CAPORAL-CHEF DESCHAMPS Simon Équip. ELD

CAPORAL-CHEF DESPONT Alexis Équip. ELD

CAPORAL-CHEF DUVERGNE Quentin Équip. ELD

CAPORAL-CHEF GAILLARD Elliot Équip. ELD

CAPORAL-CHEF GRUEL Thomas Équip. ELD

CAPORAL-CHEF JAO Omar Équip. ELD

CAPORAL-CHEF LEDOUX Alexandre Équip. ELD

CAPORAL-CHEF LONGIN Guillaume Équip. ELD
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CAPORAL-CHEF PARIS Pierre-Yves Équip. ELD

CAPORAL-CHEF PINTO André Équip. ELD

CAPORAL-CHEF ROUSSEL Kévin Équip. ELD

CAPORAL-CHEF SCAILLET Alexandre Équip. ELD

CAPORAL-CHEF VALENTIN Thomas Équip. ELD

CAPORAL-CHEF SAMSOEN Franck Équip. ELD

CAPORAL-CHEF BOINOT Nathan Équip. ELD

CAPORAL-CHEF MOLANO Duncan Équip. ELD

CAPORAL-CHEF GRANGEAT Benjamin Équip. ELD

CAPORAL-CHEF BAÏSI Pierre Équip. ELD

CAPORAL-CHEF FAUCOMPREZ Corentin Équip. ELD

CAPORAL-CHEF GALLY Martin Équip. ELD

CAPORAL-CHEF RONTIER Maxime Équip. ELD

CAPORAL-CHEF LAVAINE Théo Équip. ELD

CAPORAL-CHEF ALAOUI Samy Équip. ELD

CAPORAL-CHEF REVELLAT Paul Équip. ELD

CAPORAL-CHEF GERNIGON Romain Équip. ELD

CAPORAL-CHEF MARCHAND Maxime Équip. ELD

CAPORAL-CHEF LAGOUGE Benoit Équip. ELD

CAPORAL-CHEF PERRIN Mathieu Équip. ELD

CAPORAL-CHEF BOCQUILLION Loïc Équip. ELD

CAPORAL-CHEF GABORIEAU Alexandre Équip. ELD

CAPORAL-CHEF FLOCH Antoine Équip. ELD

CAPORAL-CHEF MONTOUT Nicolas Équip. ELD

CAPORAL-CHEF ROUHIER Lucas Équip. ELD

CAPORAL-CHEF VINCELOT Guillaume Équip. ELD

CAPORAL-CHEF PUJOL Damien Équip. ELD

CAPORAL-CHEF BATISTA Sonny Équip. ELD

CAPORAL-CHEF SOLO Florent Équip. ELD

CAPORAL-CHEF LATREUILLE Lucas Équip. ELD

CAPORAL-CHEF KUCHARSKI Riwan Équip. ELD

CAPORAL-CHEF MARTINS DE JESUS William Équip. ELD

CAPORAL-CHEF NOLIN Jules Équip. ELD

CAPORAL-CHEF VASLIN Sylvain Équip. ELD

CAPORAL-CHEF ZEDAM--HADDADJ Maheddine Équip. ELD

CAPORAL-CHEF DAMAREY Aurélien Équip. ELD

CAPORAL-CHEF GANGNEUX Antoine Équip. ELD

CAPORAL-CHEF FOURNEL Igor Équip. ELD

CAPORAL BADUEL Lucca Équip. ELD

CAPORAL COQUIZART Geoffroy Équip. ELD
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CAPORAL DE OLIVEIRA Alexis Équip. ELD

CAPORAL FISCHER Tim Équip. ELD

CAPORAL HAGNERÉ Noé Équip. ELD

CAPORAL ROBERT Tom Équip. ELD

CAPORAL SILVESTRE Benoit Équip. ELD

CAPORAL MORI Jean-Laurent Équip. ELD

CAPORAL AFONSO TELES Mathieu Équip. ELD

CAPORAL CASELLA Adrien Équip. ELD

CAPORAL MORGADINHO Jordan Équip. ELD

CAPORAL FREDIANI Paul Équip. ELD

CAPORAL SAÏDI Malik Équip. ELD

CAPORAL BOUGUE Hugo Équip. ELD

CAPORAL DAVAUD Lucas Équip. ELD

CAPORAL SIMON Mattéo Équip. ELD

CAPORAL ROCHER Steven Équip. ELD

CAPORAL TASBILLE Yohan Équip. ELD

CAPORAL KADOUN Rayane Équip. ELD

CAPORAL BELORGEY Franck Équip. ELD

CAPORAL COLIN Arnaud Équip. ELD

CAPORAL GROSBOIS Louis Équip. ELD

CAPORAL BRION Maxence Équip. ELD

CAPORAL RUELLAN François Équip. ELD

CAPORAL VARELA MONTEIRO Damilson Équip. ELD

CAPORAL GONCALVES Axel Équip. ELD

CAPORAL GUILLEMAUD Elouan Équip. ELD

CAPORAL LACHÈVRE Kévin Équip. ELD

CAPORAL KETTEMEYER Jérémy Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE AGNERAY Axel Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE ISACHENKO Johan Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE FAOU Valentin Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LUCE-VÉRONIQUE Corentin Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE SIMONET Valentin Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE VERGES Théo Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE CONFORTO Marvin Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE GUYON Dylan Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE SIEGEL Alexandre Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE HAVERBÈKE Alexandre Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE TEXIER Clément Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE BAILLY Kevin Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE PERRICAUD Logan Équip. ELD
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SAPEUR DE 1ERE CLASSE ZAHM Lucas Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE GRIMM Alex Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE MARSAT Enzo Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE NICOLAS Edouard Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE DURAND Gabriel Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE EON Maxence Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LELIÈVRE William Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE DEMMERLÉ Lucien Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE CANTET Charlie Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE MALOT Loan Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE DELEPINE Thomas Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LAURENT Maxime Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE GOË Kévin Équip. ELD

SAPEUR DE 1ERE CLASSE CHERPY Augustin Équip. ELD
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Préfecture de Police

75-2026-01-23-00018

Arrêté  n° 2026-00110 fixant la liste nominative

du personnel apte à l'hélitreuillage à Paris et dans

les départements des Hauts-de-Seine, de la

Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour

l'année 2026
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Cabinet du préfet

arrêté  n° 2026-00110
fixant la liste nominative du personnel apte à l’hélitreuillage

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU la directive du 13 janvier 2006 du préfet, directeur de la défense et de la sécurité civile 
haut fonctionnaire de défense sur la gestion des hélicoptères de la sécurité civile ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

ARRETE

Article 1

La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte  à 
l’hélitreuillage à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et 
du Val-de-Marne, est fixée pour l'année 2026, en annexe du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026

Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet,
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00110 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
HÉLITREUILLAGE

SPÉCIALISTES DU DOMAINE D’INTERVENTION EN MILIEUX PÉRILLEUX ET MONTAGNE 
(IMPM)

GRADE NOM PRÉNOM FONCTION
ADJUDANT MAUDUIT Grégory IMPM

ADJUDANT MAMET Kevin IMPM

ADJUDANT GUÉRARD Pierre IMPM

SERGENT-CHEF SEVESTRE Paul IMPM

CAPORAL-CHEF CHAUVET Antoine IMPM

CAPORAL-CHEF MULSANT Rémi IMPM

CAPORAL-CHEF MEUNIER Gilles IMPM

CAPORAL-CHEF ANSERMIN Jérémie IMPM

CAPORAL-CHEF BONAMOUR Alexandre IMPM

CAPORAL-CHEF MOULIN Anthony IMPM

CAPORAL-CHEF LESEC Mathieu IMPM

CAPORAL MYARD Yoann IMPM

CAPORAL DARD Lucas IMPM

CAPORAL CHAUVIN Jean-Baptiste IMPM

CAPORAL BOURREAU Antoine IMPM

CAPORAL BOLLA Simon IMPM

SPÉCIALISTES SUBQUATIQUES ET AQUATIQUES (SUBAQUA)

GRADE NOM PRÉNOM FONCTION
CAPITAINE GINES David SUBAQUA

CAPITAINE SCHMITT Vivien SUBAQUA

LIEUTENANT FOURMONT Martin SUBAQUA

SOUS-LIEUTENANT BOUDET Sébastien SUBAQUA

ADJUDANT-CHEF CHARTOIS Jérôme SUBAQUA

SERGENT-CHEF LUCHITTA Ugo SUBAQUA

SERGENT FLISCOUNAKIS Laurent SUBAQUA

SERGENT MARCHAL Samson SUBAQUA

SERGENT LOUSTAUD Arnaud SUBAQUA

CAPORAL-CHEF GRODZKA Mathieu SUBAQUA

CAPORAL-CHEF MONTEGNIES Evan SUBAQUA

CAPORAL-CHEF MATHE Antoine SUBAQUA

CAPORAL-CHEF GAILLARD Sébastien SUBAQUA

CAPORAL-CHEF ROCHEREAU Romuald SUBAQUA

CAPORAL-CHEF LE BAIL Mickaël SUBAQUA

CAPORAL LÉON Maxime SUBAQUA

CAPORAL JARRIER Quentin SUBAQUA

CAPORAL PEDRONI Ludovic SUBAQUA
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CAPORAL DÉCHÉNEST Pierre SUBAQUA

CAPORAL JAOUEN William SUBAQUA

CAPORAL CAPITAIN Geoffroy SUBAQUA

SAPEUR DE 1ERE CLASSE DROGUET Gaetan SUBAQUA

SAPEUR DE 1ERE CLASSE FONTAINE Martial SUBAQUA

SAPEUR DE 1ERE CLASSE VERNAY Alan SUBAQUA

SAPEUR DE 1ERE CLASSE VOGIN-PIGNAULT Mickaël SUBAQUA
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Préfecture de Police

75-2026-01-23-00007

Arrête n° 2026-00099 fixant la liste nominative

du personnel apte aux interventions à caractère

chimique et biologique à Paris et dans les

départements des Hauts-de-Seine, 

de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour

l'année 2026
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Cabinet du préfet

arrête n° 2026-00099
fixant la liste nominative du personnel apte aux interventions

à caractère chimique et biologique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU l'arrêté  ministériel  du  23  mars  2006 fixant  le  guide  national  de  référence relatif  aux 
risques chimiques et biologiques ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

ARRÊTE

Article 1

La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte  aux 
interventions à caractère chimique et biologique à Paris et dans les départements des Hauts-
de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne,  prise  en  application  du  titre  1, 
chapitre 2, paragraphe 2.8. du guide national de référence relatif aux risques chimiques et 
biologiques, est fixée, pour l’année 2026, en annexe du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026

Signé :
pour le préfet de police,
Le préfet, directeur de Cabinet
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00099 du 23 janvier 2026 

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
RISQUE CHIMIQUE BIOLOGIQUE

CONSEILLER TECHNIQUE INTERVENTION CHIMIQUE [RCH 4]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
COMMANDANT BOSELLI Florent RCH4
COMMANDANT CATALA Cyrille RCH4

CAPITAINE BASSIÈRE Loïc RCH4

CAPITAINE COURTIAL Alexandre RCH4

CAPITAINE MASSE Raphaël RCH4

CAPITAINE ALMOND Christophe RCH4

CHEF DE GROUPE INTERVENTION CHIMIQUE [RCH 3]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
COLONEL LABÉDIE Vincent RCH3

LIEUTENANT-COLONEL DEBIZE Christian RCH3
LIEUTENANT-COLONEL BARTHELEMY Nicolas RCH3

COMMANDANT BONNIER Franck RCH3
COMMANDANT LINDEN Nicolas RCH3
COMMANDANT DAVID Eric RCH3
COMMANDANT GAUMÉ Thomas RCH3
COMMANDANT TOUEBA Yannick RCH3
COMMANDANT MICOURAUD Philippe RCH3
COMMANDANT STEMPFEL Sébastien RCH3
COMMANDANT MARTY Hugo RCH3
COMMANDANT CARRIL MURTA Louis RCH3

CAPITAINE BOULANGÉ Anthony RCH3
CAPITAINE PAGNOT Yannick RCH3
CAPITAINE BLANCH Jordi RCH3
CAPITAINE ESCALLE Thibaud RCH3
CAPITAINE STÉPHANIT Alexis RCH3
CAPITAINE GALLOIS Lucas RCH3
CAPITAINE FRIZAC Henri RCH3
CAPITAINE MARTY Xavier RCH3
CAPITAINE SONNTAG Jérôme RCH3
CAPITAINE BEAUMONT Alexis RCH3
CAPITAINE LUX Nicolas RCH3
CAPITAINE PÉLISSIER Benjamin RCH3
CAPITAINE CHEVALIER Steeven RCH3
CAPITAINE URRUTIA Benjamin RCH3
CAPITAINE GAUTHIER Hervé RCH3
CAPITAINE PUSSET Guillaume RCH3
CAPITAINE FRANCOIS Nicolas RCH3
CAPITAINE TIBARBACHE Hamza RCH3
CAPITAINE MIELE Alexandre RCH3
CAPITAINE VERGÉ Jérémie RCH3
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CAPITAINE BOEUF Gérald RCH3
CAPITAINE LE MOIGN Johan RCH3
CAPITAINE BECK Samy RCH3
CAPITAINE ALBAUT Jérôme RCH3

LIEUTENANT VIEILLEFOND Jean RCH3
LIEUTENANT MARTINE Gauthier RCH3
LIEUTENANT DAMON Emile RCH3
LIEUTENANT LEGRAND Capucine RCH3
LIEUTENANT DE LAFORCADE Gabriel RCH3
LIEUTENANT JOURNEAUX Victor RCH3
LIEUTENANT GROSJEAN Thierry RCH3
LIEUTENANT DISSON Maxime RCH3
LIEUTENANT PAUGAM Yohann RCH3
LIEUTENANT LAUX Alexis RCH3

MAJOR BOURDIN Pascal RCH3
ADJUDANT-CHEF GANAYE Nicolas RCH3
ADJUDANT-CHEF KNOCKAERT Cyril RCH3
ADJUDANT-CHEF DEVIGNE Cyril RCH3
ADJUDANT-CHEF GRIMAUX Sylvain RCH3
ADJUDANT-CHEF STANG Didier RCH3
ADJUDANT-CHEF CONNAULT Grégory RCH3
ADJUDANT-CHEF QUENTIEN Brice RCH3
ADJUDANT-CHEF AMAR Samy RCH3

ADJUDANT MARTINS Mickaël RCH3
ADJUDANT PEIGNELIN Louis RCH3
ADJUDANT CLAUDE Grégory RCH3

SERGENT-CHEF GROSJEAN Aurélien RCH3
SERGENT RAYNAL Alain RCH3

ÉQUIPIER INTERVENTION RISQUE CHIMIQUE [RCH 2]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
LIEUTENANT-COLONEL TESTA Fabian RCH2

COMMANDANT BOISGARD Sébastien RCH2
CAPITAINE MALOD François RCH2
CAPITAINE JOB Cédric RCH2
CAPITAINE BARRILLON Louis RCH2
CAPITAINE BELOUMRI Youssef RCH2

LIEUTENANT KERNER Benoît RCH2
MAJOR DIARD Boris RCH2
MAJOR BERTOUX David RCH2
MAJOR PERDIGON Arnaud RCH2
MAJOR GATELIER Raphaël RCH2

ADJUDANT-CHEF RENAUD Sébastien RCH2
ADJUDANT-CHEF DELHAYE Ludovic RCH2
ADJUDANT-CHEF CLERGET David RCH2
ADJUDANT-CHEF BAFFOIGNE Didier RCH2
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ADJUDANT-CHEF MANDERVELDE Christophe RCH2
ADJUDANT-CHEF GIRARD Alexandre RCH2
ADJUDANT-CHEF CHARPENTIER Gabin RCH2
ADJUDANT-CHEF HAHN Tristan RCH2
ADJUDANT-CHEF JOLY Christophe RCH2

ADJUDANT COGNARD Franck RCH2
ADJUDANT HARS Rudy RCH2
ADJUDANT AUËR Sylvain RCH2
ADJUDANT VERGEAU Victor RCH2
ADJUDANT GUERRERO Loïc RCH2
ADJUDANT BRUNEL Marc RCH2
ADJUDANT L'HÔTE Thibault RCH2
ADJUDANT DESPORTEAUX Eric RCH2
ADJUDANT BONNET-MURER Olivier RCH2
ADJUDANT BOURCIER Morgan RCH2
ADJUDANT LANCRET Matthieu RCH2

SERGENT-CHEF ESTIER Jean-François RCH2
SERGENT-CHEF CHEVALIER Matthieu RCH2
SERGENT-CHEF COADIC Nicolas RCH2
SERGENT-CHEF DUCLOS Steve RCH2
SERGENT-CHEF DEFEYER Rémi RCH2
SERGENT-CHEF RALITERA Vincent RCH2
SERGENT-CHEF ERNOTTE Romain RCH2
SERGENT-CHEF PIGNY Maxime RCH2
SERGENT-CHEF BOIZUMAULT Alexandre RCH2
SERGENT-CHEF PACHURA François RCH2
SERGENT-CHEF POUILLOT Josselin RCH2
SERGENT-CHEF BELOT Jérome RCH2
SERGENT-CHEF CARPENTIER Nicolas RCH2
SERGENT-CHEF IRAN Benjamin RCH2
SERGENT-CHEF DANIEL Edwin RCH2
SERGENT-CHEF CORVÉ Benjamin RCH2
SERGENT-CHEF JAGLIN Pierre RCH2
SERGENT-CHEF RYON Martin RCH2
SERGENT-CHEF FLOREZ GONZALEZ Clément RCH2
SERGENT-CHEF ALLAIRE Mickaël RCH2
SERGENT-CHEF PETIT Stéphane RCH2
SERGENT-CHEF HADJ-ABDERRAHMANE Mehdi RCH2

SERGENT LOPEZ Gérard RCH2
SERGENT RIBIERE Maxime RCH2
SERGENT MANSION Alexandre RCH2
SERGENT GILBERT Alexandre RCH2
SERGENT LEDOUX Antoine RCH2
SERGENT DARBONVILLE Jonathan RCH2
SERGENT DASYLVA Urbain RCH2
SERGENT DELAUNAY-LEMOINE Thomas RCH2
SERGENT SMERALDA Dimitri RCH2
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SERGENT DUGARO Frédéric RCH2
SERGENT BA Yaya RCH2
SERGENT JEMINA Alexis RCH2
SERGENT CRESTEY Baptiste RCH2
SERGENT MOMENCEAU Jérémy RCH2
SERGENT DURAND Stéphane RCH2
SERGENT KERSKENS Sébastien RCH2
SERGENT HUET Benoît RCH2
SERGENT MARIE Yohann RCH2
SERGENT BIHLMAIER Lilian RCH2
SERGENT ZANELLI Alexandre RCH2
SERGENT ELMO Dieusoit RCH2
SERGENT DUFOUR Nicolas RCH2
SERGENT DAGÈS Guillaume RCH2
SERGENT LEMOINE Pierre RCH2
SERGENT PACIFIC Thomas RCH2
SERGENT POCLET Sébastien RCH2
SERGENT JOAO Jean-Claude RCH2
SERGENT MICHIELS Morgan RCH2
SERGENT RICHOU Wilfried RCH2
SERGENT CARRION Arnaud RCH2
SERGENT GRONDIN Sébastien RCH2
SERGENT MALLET Romain RCH2

CAPORAL-CHEF GALLOT Sylvain RCH2
CAPORAL-CHEF JAMROZ Kevin RCH2
CAPORAL-CHEF BARRAT Rémi RCH2
CAPORAL-CHEF BRUSCHET Romain RCH2
CAPORAL-CHEF DEVAUX Vincent RCH2
CAPORAL-CHEF FROEHLY Steven RCH2
CAPORAL-CHEF BOURRASSEAU Nicolas RCH2
CAPORAL-CHEF GRUEL Yoann RCH2
CAPORAL-CHEF PEYRAMAURE Edith RCH2
CAPORAL-CHEF NONNENMACHER Thomas RCH2
CAPORAL-CHEF GOUBOT Anthony RCH2
CAPORAL-CHEF NICOLAS Hugo RCH2
CAPORAL-CHEF GUENIN Aurélien RCH2
CAPORAL-CHEF DONNETTE Yohann RCH2
CAPORAL-CHEF CHOMPRET Cédric RCH2
CAPORAL-CHEF JOLY Yoann RCH2

CAPORAL NISGAND Grégory RCH2
CAPORAL HAGNERE Xavier RCH2
CAPORAL JANOWSKI Grégory RCH2
CAPORAL CHRESTIA-BLANCHINE Jean RCH2
CAPORAL LOMBART Romain RCH2
CAPORAL VILLETTE Quentin RCH2
CAPORAL GOUVERNEUR Jimmy RCH2

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LACOSTE Thibault RCH2
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ÉQUIPIER RECONNAISSANCE RISQUE CHIMIQUE [RCH 1]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
CAPITAINE LAMOUILLE Clément RCH1
CAPITAINE GASTALDELLO Vincent RCH1
CAPITAINE QUÉNAN Matthieu RCH1
CAPITAINE LE TALLEC Corentin RCH1
CAPITAINE BRICMAN Thibaud RCH1
CAPITAINE DELÉCOLLE Alexandre RCH1
CAPITAINE ROY Clément RCH1
CAPITAINE MEJEAN Julien RCH1
CAPITAINE COURBEBAISSE Jean RCH1
CAPITAINE BEAUCOURT Pierre RCH1
CAPITAINE FAUCON Valentin RCH1
CAPITAINE DORNINI Lorenzo RCH1
CAPITAINE TERREC Julien RCH1
CAPITAINE DIÉ Cédric RCH1
CAPITAINE SCHWAMBERGER Théo RCH1
CAPITAINE VIDRGAR Thomas RCH1

LIEUTENANT CANAC Jérémie RCH1
LIEUTENANT RAMOS Nicolas RCH1
LIEUTENANT LUCAS Aurélien RCH1
LIEUTENANT MOREIL Malik RCH1

MAJOR THOMAS Hervé RCH1
ADJUDANT-CHEF PATIER Cédric RCH1

ADJUDANT EVRARD Sébastien RCH1
ADJUDANT HOARAU Frédéric RCH1
ADJUDANT DURET Aurélien RCH1

SERGENT-CHEF PLANTE Grégory RCH1
SERGENT-CHEF AUDAUX-CAMBUS Jérôme RCH1
SERGENT-CHEF ODANT Grégory RCH1

SERGENT SMORTO Antonin RCH1
SERGENT RICHARD Christophe RCH1
SERGENT BOESPFLUG Fabien RCH1

CAPORAL-CHEF GALLET Mathieu RCH1
CAPORAL-CHEF REGNIER Dimitri RCH1
CAPORAL-CHEF DAVO Mathieu RCH1
CAPORAL-CHEF GARACHON Mehdi RCH1

CAPORAL-CHEF
MURAT DE CHASSELOUP 

LAUBAT
Gabriel RCH1

CAPORAL-CHEF DJITTE Alhousseyni RCH1
CAPORAL-CHEF RIVALAIN Guillaume RCH1
CAPORAL-CHEF BOLLE Alexandre RCH1
CAPORAL-CHEF LEBLOND Cédric RCH1
CAPORAL-CHEF LEROUX-PRUVOST Alexia RCH1
CAPORAL-CHEF CANAL Rémy RCH1
CAPORAL-CHEF AVOT Martin RCH1
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CAPORAL-CHEF DRONNE Adrien RCH1
CAPORAL-CHEF OSMONT Joffrey RCH1
CAPORAL-CHEF VOKAER Michael RCH1
CAPORAL-CHEF MAUBERT Natacha RCH1
CAPORAL-CHEF CHRÉTIEN Baptiste RCH1
CAPORAL-CHEF PICAUDOU Kevin RCH1
CAPORAL-CHEF FONTANIÉ Guillaume RCH1
CAPORAL-CHEF ANTOINE Fabrice RCH1
CAPORAL-CHEF GUINAMANT Charly RCH1
CAPORAL-CHEF THOURET Denis RCH1
CAPORAL-CHEF ROUSIC Yoann RCH1
CAPORAL-CHEF CHAPON Cédric RCH1
CAPORAL-CHEF DARCHIS Yohann RCH1
CAPORAL-CHEF DAVID Paul RCH1
CAPORAL-CHEF BERTON Anthony RCH1
CAPORAL-CHEF GROB Alexandre RCH1
CAPORAL-CHEF CROSNIER Guillaume RCH1
CAPORAL-CHEF CORNILLE Benjamin RCH1
CAPORAL-CHEF GODECAUX Thibault RCH1
CAPORAL-CHEF FOUILLOUX COUPAT Sullivan RCH1
CAPORAL-CHEF BONNIN Paul RCH1
CAPORAL-CHEF OHLMANN Sébastien RCH1
CAPORAL-CHEF POULEYN Arnaud RCH1
CAPORAL-CHEF PÉDRONO Alexandre RCH1
CAPORAL-CHEF FAUCHÉ Thomas RCH1
CAPORAL-CHEF MAYNAUD Lucas RCH1
CAPORAL-CHEF VALENTIN Thibault RCH1
CAPORAL-CHEF LAVERGNE François RCH1
CAPORAL-CHEF DEBUIRE Gaëtan RCH1
CAPORAL-CHEF GAILLARD Kévin RCH1
CAPORAL-CHEF GUILLEMOT Cédric RCH1
CAPORAL-CHEF BOUTINOT Thibaud RCH1
CAPORAL-CHEF DAMAREY Aurélien RCH1
CAPORAL-CHEF VINCENT-VIRY Aurélien RCH1
CAPORAL-CHEF LESPAGNOL Thibault RCH1
CAPORAL-CHEF ROUDIÈRE Vincent RCH1
CAPORAL-CHEF ABASSI Abdallah RCH1
CAPORAL-CHEF LEFEBVRE Nicolas RCH1
CAPORAL-CHEF CALI Alexis RCH1
CAPORAL-CHEF DEPARDIEU Clément RCH1
CAPORAL-CHEF CAMBRAY Sylvain RCH1
CAPORAL-CHEF LAMARRE Florian RCH1
CAPORAL-CHEF BESNARD Ludovic RCH1
CAPORAL-CHEF DESGRÉ Julien RCH1
CAPORAL-CHEF ZIETEK Sébastien RCH1
CAPORAL-CHEF LE CORRE Louis RCH1
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CAPORAL-CHEF NEDELCU Oscar RCH2
CAPORAL-CHEF NEDELCU Oscar RCH1

CAPORAL SALMON Gabin RCH1
CAPORAL PHELOUZAT Romain RCH1
CAPORAL CRÉPIN Rémy RCH1
CAPORAL PLEURMEAU Théo RCH1
CAPORAL GARCIA Alexandre RCH1
CAPORAL DA ROCHA Tony RCH1
CAPORAL ANTHOÈNE-PERRY Sébastien RCH1
CAPORAL BERTIN Olivier RCH1
CAPORAL BOSC Geoffroy RCH1
CAPORAL CHATELAIN Maxime RCH1
CAPORAL DERVAL Yoann RCH1
CAPORAL RENAUD Antony RCH1
CAPORAL FAUSTIN Thomas RCH1
CAPORAL BOMBRUN Nathan RCH1
CAPORAL CREFF Paul RCH1
CAPORAL MARTIN Nicolas RCH1
CAPORAL BRAHIMI Sofiane RCH1
CAPORAL JOPEK Guillaume RCH1
CAPORAL LARDOT Bastien RCH1
CAPORAL NOTEBAERT Corentin RCH1
CAPORAL PERRON Kevin RCH1
CAPORAL MIOTTE Jérémy RCH1
CAPORAL HARENDARCZYK Nathan RCH1
CAPORAL GODFROID Valentin RCH1
CAPORAL PELAEZ-CASARIEGO Antonin RCH1
CAPORAL BOUILLOT Thomas RCH1
CAPORAL LOURDELLE Jérémy RCH1
CAPORAL GUEDEZ Arno RCH1
CAPORAL SERPIN Mathis RCH1
CAPORAL JOURDAIN Gabriel RCH1
CAPORAL STANG Matthieu RCH1
CAPORAL PAYEN Axel RCH1
CAPORAL BOUCARD Arthur RCH1
CAPORAL PERRICI Anthony RCH1
CAPORAL VALENTIN Pacôme RCH1
CAPORAL QUARTIER Mark RCH1
CAPORAL GIRARDIN Sébastien RCH1
CAPORAL JÉRÔME Cédric RCH1
CAPORAL RENAULT Julien RCH1
CAPORAL PORET Tony RCH1
CAPORAL JUMELIN Romain RCH1
CAPORAL CAPOEN Julien RCH1
CAPORAL LIONNET Geoffrey RCH1
CAPORAL MILLET Samuel RCH1
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CAPORAL SCOPPINI Lorenzo RCH1
CAPORAL LELOUTRE Thomas RCH1
CAPORAL BARRÉ Alexis RCH1
CAPORAL BARES Gaëtan RCH1
CAPORAL ROUSSE Jean-Baptiste RCH1
CAPORAL GALLO Nicolas RCH1
CAPORAL PALAPRAT Sébastien RCH1
CAPORAL CORNET Pierre-Alexandre RCH1
CAPORAL SAMSON Matthieu RCH1
CAPORAL DAUDET Sylvain RCH1
CAPORAL RIOUL Xavier RCH1
CAPORAL PÉCHARD Sébastien RCH1
CAPORAL VERNAY Damien RCH1
CAPORAL DUPLENNE François RCH1
CAPORAL KRASNOV Alexis RCH1
CAPORAL BAVAY Florian RCH1
CAPORAL BOMBRUN Jérémy RCH1
CAPORAL LASCAUX Tanguy RCH1
CAPORAL BAYEUX Aurélien RCH1
CAPORAL BRUEZIÈRE Romain RCH1
CAPORAL JACQUEMIN Adrien RCH1
CAPORAL ALLAOUI Saïd RCH1
CAPORAL TECHER Tanguy RCH1
CAPORAL BOUCHERON Romain RCH1
CAPORAL JOUEN Andronik RCH1
CAPORAL TIEBOIS Alexandre RCH1
CAPORAL OUSTELANDT Armand RCH1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE MICHEL Eric RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GIRARD Florian RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE TRZEBOWSKI Marc-Antoine RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HUIN Benoît RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DEBEIL Vincent RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE FLORIT Martin RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE STANG Yohan RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE VASSEUR Gaël RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE SERGENT Eliott RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE TOHNO Thibaut RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE FILLOL Benoit RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE ABDALLAH Ibrahim RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE EL KHADDAR Matthieu RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LACO Gaultier RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CONAN CALDAS Nicolas RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HAMOUDA Nebil RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE FOUCAULT Julien RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CANNEHAN Théo RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LIENARD Thomas RCH1
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SAPEUR DE 1ERE CLASSE MAIRE Anthony RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE KERSANTÉ Armand RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE QUONIAM Florian RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE MIRAN Clément RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE SAÏD Moustoifa RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BOUTKHIL Soufiane RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GAUFILLIER Henri RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LINARD Emrick RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE MEILLOUR Samuel RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE RIVOIRE Dylan RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE MERLIN Corentin RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PRIGENT Maugan RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GUERAULT Mathieu RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BRIAN Yanis RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GADRON Samuel RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE VENTI Enzo RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GADSAUD Romain RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PREMILHAT Constant RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE MOULINS Romain RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LABARRE Arnaud RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CASILE Enzo RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE NIAY Florian RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE COBOLA Florian RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LEJOT Allan RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DUBOIS Benjamin RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LOUVET Louki RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DA COSTA Benjamin RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CARVALHO OLIVEIRA Baptiste RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE FRAYSSE Alexandre RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BATTEUX Théo RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LECHÊNE Christophe RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PIZEL Kevin RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BALDUCCI Guillaume RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE WIRTH Ludovic RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE RIBET Thierry RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE SIRIONGUE Vincent RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HÉRAULT Alan RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE NORROY Romain RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE JOURDAIN Vincent RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DENNETIERE Maxence RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CORDIER Romain RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE VAN DELFT Arthur RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LECLERE Luckas RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BARREAU Louis-Gabriel RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE QUENU Julien RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BERREBI Killian RCH1
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SAPEUR DE 1ERE CLASSE BLIOT William RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HECALE Vincent RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE KAISSE Anthony RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HIRSCH Maxime RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE BASTARD Maxime RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CESPEDES Nicolas RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CIMIA Diego RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PETTOSINI Cédric RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DE MAGALHAES Mathieu RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE TRIBOTTÉ Kevin RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CRESPIN Christophe RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE KREJCIK Michaël RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE OMAR Mohamed RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CHAUVIN Romain RCH1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DELABY Antoine RCH1
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00100
fixant la liste nominative des personnels opérationnels du

groupe cynotechnique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles R. 
3222-13 et suivants ;

VU l'arrêté du ministre de l’intérieur en date du 18 janvier 2000 fixant le guide national de 
référence relatif à la cynotechnie ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

ARRETE

Article 1

La liste nominative des personnels opérationnels du groupe cynotechnique de la ville de Paris 
et des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, prise en 
application du titre 1, chapitre 3, paragraphe 3.4 du guide national de référence relatif à la 
cynotechnie, est fixée, pour l’année 2026, en annexe du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026
Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00100 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
CYNOTECHNIQUE

QUALIFICATIONS OPERATIONNELLES

MATRICULE GRADE NOM PRENOM QUALIFICATION CHIEN IDENTIFICATION
Recherche 
de victime 
ensevelie

Recherche de 
victime 

potentielle 
(Questage)

Recherche 
de victime 
potentielle 

(Pistage)

104449 VEC RINGOT David CYN 3
91138 VEC PERETTI Christelle CYN 3 STELLA 250 268 743 736 699 X X

87178 SGT
LEBRAS-

CUISSARD
Maxime CYN 2 RYDERS 250 269 500 820 426 X X

83536 SGT
GREGORIO 
DE JESUS

Matthieu CYN 2 POPEYE 250 269 608 253 929 X X X

82185 CPL
DE GEYER 
D'ORTH

Guillaume CYN 2 SEÏKA 250 269 610 003 469 X X

86235 CPL RIBEIRO Kévin CYN 2 ROUBLARD 250 268 743 256 937 X X X

77206 CPL DARRY Jennifer CYN 2 N’J 250 268 731 866 476 X X

87954 SGT EYDELI Sébastien CYN 1 THOR 250 269 610 258 546 X X
101333 CPL FAUGERE Alexandre CYN 1 MANNY 250 268 600 415 107 X X
83736 CPL TRINITE Jessy CYN 1 TIKKA 250 269 591 034 898 X X
85574 CPL BOYER Thomas CYN 1 QUINN 250 269 590 849 629 X X
103380 1CL RICHARD Joris CYN 1 UZY 250 269 610 770 627 X X
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00102
fixant la liste nominative du personnel apte dans le domaine des feux de forêts 

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine,
 de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 

pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU  l'arrêté ministériel modifié du 6 septembre 2001 fixant le guide national de référence 
relatif aux feux de forêts ;

SUR proposition du général, commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

ARRETE

Article 1
La liste nominative du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris apte dans le 
domaine « feux de forêts » à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne, prise en application du titre 1, chapitre 3, paragraphe 3.2. du 
guide national  de référence relatif  aux « feux de forêts »,  est fixée pour l'année 2026, en 
annexe du présent arrêté.

Article 2
Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026
Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet,
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00102 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
FEUX DE FORET

CHEF DE COLONNE [FDF 4]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
COMMANDANT LAURENT Sébastien FDF4
COMMANDANT GAUMÉ Thomas FDF4

CAPITAINE PAGNOT Yannick FDF4
CAPITAINE MIELE Alexandre FDF4

CHEF DE GROUPE [FDF 3]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
CAPITAINE URRUTIA Benjamin FDF3

CAPITAINE BASSIÈRE Loïc FDF3
CAPITAINE VERGÉ Jérémie FDF3

ADJUDANT-CHEF GRIMAUX Sylvain FDF3
ADJUDANT-CHEF BAFFOIGNE Didier FDF3

ADJUDANT AUËR Sylvain FDF3
ADJUDANT VERGEAU Victor FDF3

SERGENT-CHEF PIGNY Maxime FDF3
SERGENT-CHEF BOIZUMAULT Alexandre FDF3

CHEF D’AGRÈS [FDF 2]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION

MAJOR PERDIGON Arnaud FDF2

SERGENT KERSKENS Sébastien FDF2

SERGENT HUET Benoît FDF2

SERGENT MARIE Yohann FDF2

SERGENT BIHLMAIER Lilian FDF2

CAPORAL-CHEF ROUSIC Yoann FDF2

CAPORAL-CHEF CHAPON Cédric FDF2

CAPORAL-CHEF DARCHIS Yohann FDF2

CAPORAL-CHEF DAVID Paul FDF2

CAPORAL-CHEF BERTON Anthony FDF2

CAPORAL-CHEF GROB Alexandre FDF2

CAPORAL-CHEF CROSNIER Guillaume FDF2

CAPORAL-CHEF CORNILLE Benjamin FDF2

CAPORAL-CHEF GODECAUX Thibault FDF2

CAPORAL-CHEF FOUILLOUX COUPAT Sullivan FDF2

CAPORAL-CHEF BONNIN Paul FDF2

CAPORAL-CHEF OHLMANN Sébastien FDF2

CAPORAL-CHEF POULEYN Arnaud FDF2

CAPORAL-CHEF PÉDRONO Alexandre FDF2

CAPORAL-CHEF FAUCHÉ Thomas FDF2

CAPORAL-CHEF MAYNAUD Lucas FDF2

ÉQUIPIERS [FDF 1]

GRADE NOM PRÉNOM
FORMATIO

N
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ADJUDANT HARS Rudy FDF1

CAPORAL QUARTIER Mark FDF1

CAPORAL GIRARDIN Sébastien FDF1

CAPORAL JÉRÔME Cédric FDF1

CAPORAL RENAULT Julien FDF1

CAPORAL PORET Tony FDF1

CAPORAL JUMELIN Romain FDF1

CAPORAL CAPOEN Julien FDF1

CAPORAL LIONNET Geoffrey FDF1

CAPORAL MILLET Samuel FDF1

CAPORAL SCOPPINI Lorenzo FDF1

CAPORAL LELOUTRE Thomas FDF1

CAPORAL BARRÉ Alexis FDF1

CAPORAL BARES Gaëtan FDF1

CAPORAL ROUSSE Jean-Baptiste FDF1

CAPORAL GALLO Nicolas FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE DA COSTA Benjamin FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE CARVALHO OLIVEIRA Baptiste FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE FRAYSSE Alexandre FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE BATTEUX Théo FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LECHÊNE Christophe FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE PIZEL Kevin FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE BALDUCCI Guillaume FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE WIRTH Ludovic FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE RIBET Thierry FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE SIRIONGUE Vincent FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE HÉRAULT Alan FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE NORROY Romain FDF1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE JOURDAIN Vincent FDF1
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Cabinet du préfet

arrêté  n° 2026-00103
fixant la liste nominative du personnel opérationnel

dans le domaine des secours en milieu périlleux et montagne (SMPM)
à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis 

et du Val-de-Marne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU l'arrêté ministériel modifié du 18 août 1999 fixant le guide national de référence relatif au 
groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux ;

VU l'arrêté  ministériel  du  29  avril  2004  fixant  le  guide  national  de  référence  relatif  aux 
interventions en site souterrain ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

ARRETE

Article 1

La liste nominative des personnels opérationnels dans le domaine des interventions en milieu 
périlleux et montagne (IMPM) à Paris  et dans les départements des Hauts-de-Seine,  de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, prise en application du titre 1, chapitre 2, paragraphe 
2.4.1 des guides nationaux de références GRIMP et ISS, est fixée pour l'année 2026, en annexe 
du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026
Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00103 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
SECOURS EN MILIEUX PÉRILLEUX ET MONTAGNE1

Conseiller technique (CT) SMPM

GRADE NOM PRENOM FORMATIONS
ADJUDANT-CHEF MONTIEL Juan-Antonio IMP3 X

Chef de section (CDS) et chef d’unité (CU) SMPM

GRADE NOM PRÉNOM IMP ISS
ADJUDANT MAUDUIT Grégory IMP3 X

ADJUDANT MAMET Kevin IMP3 X

ADJUDANT GUÉRARD Pierre IMP3

SERGENT-CHEF SEVESTRE Paul IMP3

SERGENT CORBIN Simon IMP3

Équipier (EQ) SMPM

GRADE NOM PRÉNOM IMP ISS
CAPORAL-CHEF BONAMOUR Alexandre IMP2

CAPORAL-CHEF SIMONNET Félicien IMP2

CAPORAL-CHEF MOULIN Anthony IMP2

CAPORAL-CHEF INACIO Julien IMP2

CAPORAL-CHEF LESEC Mathieu IMP2

CAPORAL-CHEF CHOULET Stéphane IMP2

CAPORAL-CHEF CHAUVET Antoine IMP2

CAPORAL-CHEF ROBIN Clément IMP2

CAPORAL-CHEF MULSANT Rémi IMP2

CAPORAL-CHEF MEUNIER Gilles IMP2

CAPORAL-CHEF ANSERMIN Jérémie IMP2

CAPORAL MYARD Yoann IMP2

CAPORAL DARD Lucas IMP2

CAPORAL CHAUVIN Jean-Baptiste IMP2

CAPORAL DOPPIA Pierre IMP2

CAPORAL BOURREAU Antoine IMP2

CAPORAL BOLLA Simon IMP2

SAPEUR DE 1ERE CLASSE GILLES Lexy IMP2

1 Organisation conforme au GDO IMPM, 2ème édition, juin 2021, chapitre 4 / § 2.1.
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00104
fixant la liste nominative du personnel apte aux interventions

à caractère radiologique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU l'arrêté ministériel modifié du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence 
relatif aux risques radiologiques ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

Arrête

Article 1

La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte  aux 
interventions à caractère radiologique à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de  la  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne,  prise  en  application  du  titre  1,  chapitre  2, 
paragraphe 2.8.  du guide national de référence relatif  aux risques radiologiques,  est fixée 
pour l'année 2026, en annexe du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026

Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00104 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
RISQUE RADIOLOGIQUE

CONSEILLER TECHNIQUE INTERVENTION RADIOLOGIQUE [RAD 4]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
COMMANDANT BOSELLI Florent RAD4

COMMANDANT CATALA Cyrille RAD4

CAPITAINE BEAUMONT Alexis RAD4

CAPITAINE COURTIAL Alexandre RAD4

CAPITAINE MASSE Raphaël RAD4

CHEF DE GROUPE INTERVENTION RADIOLOGIQUE [RAD 3]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
COLONEL LABÉDIE Vincent RAD3

LIEUTENANT-COLONEL BARTHELEMY Nicolas RAD3
LIEUTENANT-COLONEL DEBIZE Christian RAD3

COMMANDANT BONNIER Franck RAD3
COMMANDANT CARRIL MURTA Louis RAD3
COMMANDANT DAVID Eric RAD3
COMMANDANT GAUMÉ Thomas RAD3
COMMANDANT LINDEN Nicolas RAD3
COMMANDANT MARTY Hugo RAD3
COMMANDANT MICOURAUD Philippe RAD3
COMMANDANT STEMPFEL Sébastien RAD3
COMMANDANT TOUEBA Yannick RAD3

CAPITAINE AKIL Verner RAD3
CAPITAINE ALBAUT Jérôme RAD3
CAPITAINE ALMOND Christophe RAD3
CAPITAINE BASSIÈRE Loïc RAD3
CAPITAINE BECK Samy RAD3
CAPITAINE BLANCH Jordi RAD3
CAPITAINE BOEUF Gérald RAD3
CAPITAINE BOULANGÉ Anthony RAD3
CAPITAINE CHEVALIER Steeven RAD3
CAPITAINE ESCALLE Thibaud RAD3
CAPITAINE FRANCOIS Nicolas RAD3
CAPITAINE FRIZAC Henri RAD3
CAPITAINE GALLOIS Lucas RAD3
CAPITAINE GAUTHIER Hervé RAD3
CAPITAINE LE MOIGN Johan RAD3
CAPITAINE LUX Nicolas RAD3
CAPITAINE MARTY Xavier RAD3
CAPITAINE MIELE Alexandre RAD3
CAPITAINE PAGNOT Yannick RAD3
CAPITAINE PÉLISSIER Benjamin RAD3
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CAPITAINE PUSSET Guillaume RAD3
CAPITAINE SONNTAG Jérôme RAD3
CAPITAINE STÉPHANIT Alexis RAD3
CAPITAINE TIBARBACHE Hamza RAD3
CAPITAINE URRUTIA Benjamin RAD3
CAPITAINE VERGÉ Jérémie RAD3

LIEUTENANT DE LAFORCADE Gabriel RAD3
LIEUTENANT DISSON Maxime RAD3
LIEUTENANT GROSJEAN Thierry RAD3
LIEUTENANT JOURNEAUX Victor RAD3
LIEUTENANT LAUX Alexis RAD3
LIEUTENANT MARTINE Gauthier RAD3
LIEUTENANT PAUGAM Yohann RAD3
LIEUTENANT VIEILLEFOND Jean RAD3

MAJOR BOURDIN Pascal RAD3
ADJUDANT-CHEF AMAR Samy RAD3
ADJUDANT-CHEF CONNAULT Grégory RAD3
ADJUDANT-CHEF DEVIGNE Cyril RAD3
ADJUDANT-CHEF GANAYE Nicolas RAD3
ADJUDANT-CHEF GRIMAUX Sylvain RAD3
ADJUDANT-CHEF KNOCKAERT Cyril RAD3
ADJUDANT-CHEF QUENTIEN Brice RAD3
ADJUDANT-CHEF STANG Didier RAD3

ADJUDANT CLAUDE Grégory RAD3
ADJUDANT PEIGNELIN Louis RAD3

SERGENT-CHEF BELOT Jérome RAD3
SERGENT-CHEF GROSJEAN Aurélien RAD3
SERGENT-CHEF PETIT Stéphane RAD3

ÉQUIPIER INTERVENTION RADIOLOGIQUE [RAD 2]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
CAPITAINE BELOUMRI Youssef RAD2

LIEUTENANT DAMON Emile RAD2
LIEUTENANT KERNER Benoît RAD2
LIEUTENANT MASSUEL Sébastien RAD2

MAJOR BERTOUX David RAD2
MAJOR DIARD Boris RAD2
MAJOR GATELIER Raphaël RAD2
MAJOR PERDIGON Arnaud RAD2

ADJUDANT-CHEF BAFFOIGNE Didier RAD2
ADJUDANT-CHEF CHARPENTIER Gabin RAD2
ADJUDANT-CHEF DELHAYE Ludovic RAD2
ADJUDANT-CHEF GIRARD Alexandre RAD2
ADJUDANT-CHEF HAHN Tristan RAD2
ADJUDANT-CHEF JOLY Christophe RAD2
ADJUDANT-CHEF MANDERVELDE Christophe RAD2
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ADJUDANT-CHEF OLIVIER Cyril RAD2
ADJUDANT-CHEF RENAUD Sébastien RAD2

ADJUDANT ANDRIES Fabien RAD2
ADJUDANT AUËR Sylvain RAD2
ADJUDANT BONNET-MURER Olivier RAD2
ADJUDANT BRUNEL Marc RAD2
ADJUDANT COGNARD Franck RAD2
ADJUDANT DESPORTEAUX Eric RAD2
ADJUDANT GUERRERO Loïc RAD2
ADJUDANT HARS Rudy RAD2
ADJUDANT HOARAU Frédéric RAD2
ADJUDANT LANCRET Matthieu RAD2
ADJUDANT L'HÔTE Thibault RAD2
ADJUDANT MARTINS Mickaël RAD2
ADJUDANT VERGEAU Victor RAD2

SERGENT-CHEF ALLAIRE Mickaël RAD2
SERGENT-CHEF BOIZUMAULT Alexandre RAD2
SERGENT-CHEF CARPENTIER Nicolas RAD2
SERGENT-CHEF CHEVALIER Matthieu RAD2
SERGENT-CHEF COADIC Nicolas RAD2
SERGENT-CHEF CORVÉ Benjamin RAD2
SERGENT-CHEF DANIEL Edwin RAD2
SERGENT-CHEF DEFEYER Rémi RAD2
SERGENT-CHEF DUCLOS Steve RAD2
SERGENT-CHEF ERNOTTE Romain RAD2
SERGENT-CHEF ESTIER Jean-François RAD2
SERGENT-CHEF FLOREZ GONZALEZ Clément RAD2
SERGENT-CHEF FRIGOUT Matthieu RAD2
SERGENT-CHEF IRAN Benjamin RAD2
SERGENT-CHEF JAGLIN Pierre RAD2
SERGENT-CHEF PACHURA François RAD2
SERGENT-CHEF PIGNY Maxime RAD2
SERGENT-CHEF POUILLOT Josselin RAD2
SERGENT-CHEF RALITERA Vincent RAD2
SERGENT-CHEF RYON Martin RAD2

SERGENT BA Yaya RAD2
SERGENT BIHLMAIER Lilian RAD2
SERGENT CARRION Arnaud RAD2
SERGENT CRESTEY Baptiste RAD2
SERGENT DAGÈS Guillaume RAD2
SERGENT DARBONVILLE Jonathan RAD2
SERGENT DASYLVA Urbain RAD2
SERGENT DELAUNAY-LEMOINE Thomas RAD2
SERGENT DUFOUR Nicolas RAD2
SERGENT DUGARO Frédéric RAD2
SERGENT DURAND Stéphane RAD2
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SERGENT ELMO Dieusoit RAD2
SERGENT GILBERT Alexandre RAD2
SERGENT GRONDIN Sébastien RAD2
SERGENT HUET Benoît RAD2
SERGENT JEMINA Alexis RAD2
SERGENT JOAO Jean-Claude RAD2
SERGENT KERSKENS Sébastien RAD2
SERGENT LEDOUX Antoine RAD2
SERGENT LEMOINE Pierre RAD2
SERGENT LOPEZ Gérard RAD2
SERGENT MALLET Romain RAD2
SERGENT MANSION Alexandre RAD2
SERGENT MICHIELS Morgan RAD2
SERGENT MOMENCEAU Jérémy RAD2
SERGENT PACIFIC Thomas RAD2
SERGENT POCLET Sébastien RAD2
SERGENT RAYNAL Alain RAD2
SERGENT RIBIERE Maxime RAD2
SERGENT RICHOU Wilfried RAD2
SERGENT SMERALDA Dimitri RAD2
SERGENT ZANELLI Alexandre RAD2

CAPORAL-CHEF BARRAT Rémi RAD2
CAPORAL-CHEF BOURRASSEAU Nicolas RAD2
CAPORAL-CHEF BRUSCHET Romain RAD2
CAPORAL-CHEF CHOMPRET Cédric RAD2
CAPORAL-CHEF DEVAUX Vincent RAD2
CAPORAL-CHEF DONNETTE Yohann RAD2
CAPORAL-CHEF DRONNE Adrien RAD2
CAPORAL-CHEF FROEHLY Steven RAD2
CAPORAL-CHEF GALLOT Sylvain RAD2
CAPORAL-CHEF GOUBOT Anthony RAD2
CAPORAL-CHEF GRUEL Yoann RAD2
CAPORAL-CHEF JAMROZ Kevin RAD2
CAPORAL-CHEF NEDELCU Oscar RAD2
CAPORAL-CHEF NICOLAS Hugo RAD2
CAPORAL-CHEF NONNENMACHER Thomas RAD2
CAPORAL-CHEF PEYRAMAURE Edith RAD2
CAPORAL-CHEF THOURET Denis RAD2
CAPORAL-CHEF ZIETEK Sébastien RAD2

CAPORAL CHRESTIA-BLANCHINE Jean RAD2
CAPORAL GOUVERNEUR Jimmy RAD2
CAPORAL HAGNERE Xavier RAD2
CAPORAL JANOWSKI Grégory RAD2
CAPORAL LOMBART Romain RAD2
CAPORAL NISGAND Grégory RAD2
CAPORAL VILLETTE Quentin RAD2
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SAPEUR DE 1ERE CLASSE LACOSTE Thibault RAD2

ÉQUIPIER RECONNAISSANCE RADIOLOGIQUE [RAD 1]

GRADE NOM PRÉNOM
FORMATIO

N
CAPITAINE BEAUCOURT Pierre RAD1
CAPITAINE BRICMAN Thibaud RAD1
CAPITAINE COURBEBAISSE Jean RAD1
CAPITAINE DELÉCOLLE Alexandre RAD1
CAPITAINE DIÉ Cédric RAD1
CAPITAINE DORNINI Lorenzo RAD1
CAPITAINE FAUCON Valentin RAD1
CAPITAINE GASTALDELLO Vincent RAD1
CAPITAINE LAMOUILLE Clément RAD1
CAPITAINE LE TALLEC Corentin RAD1
CAPITAINE MALOD François RAD1
CAPITAINE MEJEAN Julien RAD1
CAPITAINE QUÉNAN Matthieu RAD1
CAPITAINE ROY Clément RAD1
CAPITAINE ROY Léo RAD1
CAPITAINE SCHWAMBERGER Théo RAD1
CAPITAINE TERREC Julien RAD1

LIEUTENANT CANAC Jérémie RAD1
LIEUTENANT DAMON Emile RAD1
LIEUTENANT HECKLER Julien RAD1
LIEUTENANT LAHA Naôry RAD1
LIEUTENANT LEGRAND Capucine RAD1
LIEUTENANT LUCAS Aurélien RAD1
LIEUTENANT MOREIL Malik RAD1
LIEUTENANT RAMOS Nicolas RAD1

MAJOR THOMAS Hervé RAD1
ADJUDANT-CHEF CLERGET David RAD1
ADJUDANT-CHEF LAGOUIN Damien RAD1
ADJUDANT-CHEF PATIER Cédric RAD1

ADJUDANT DURET Aurélien RAD1
ADJUDANT EVRARD Sébastien RAD1

SERGENT-CHEF AUDAUX-CAMBUS Jérôme RAD1
SERGENT-CHEF ODANT Grégory RAD1
SERGENT-CHEF PLANTE Grégory RAD1

SERGENT BOESPFLUG Fabien RAD1
SERGENT MARIE Yohann RAD1
SERGENT RICHARD Christophe RAD1
SERGENT SMORTO Antonin RAD1

CAPORAL-CHEF ABASSI Abdallah RAD1
CAPORAL-CHEF ANTOINE Fabrice RAD1
CAPORAL-CHEF AVOT Martin RAD1
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CAPORAL-CHEF BERTON Anthony RAD1
CAPORAL-CHEF BESNARD Ludovic RAD1
CAPORAL-CHEF BOLLE Alexandre RAD1
CAPORAL-CHEF BONNIN Paul RAD1
CAPORAL-CHEF BOUTINOT Thibaud RAD1
CAPORAL-CHEF CALI Alexis RAD1
CAPORAL-CHEF CAMBRAY Sylvain RAD1
CAPORAL-CHEF CANAL Rémy RAD1
CAPORAL-CHEF CHAPON Cédric RAD1
CAPORAL-CHEF CHRÉTIEN Baptiste RAD1
CAPORAL-CHEF CORNILLE Benjamin RAD1
CAPORAL-CHEF CROSNIER Guillaume RAD1
CAPORAL-CHEF DAMAREY Aurélien RAD1
CAPORAL-CHEF DARCHIS Yohann RAD1
CAPORAL-CHEF DAVID Paul RAD1
CAPORAL-CHEF DAVO Mathieu RAD1
CAPORAL-CHEF DEBUIRE Gaëtan RAD1
CAPORAL-CHEF DEPARDIEU Clément RAD1
CAPORAL-CHEF DESGRÉ Julien RAD1
CAPORAL-CHEF DJITTE Alhousseyni RAD1
CAPORAL-CHEF FAUCHÉ Thomas RAD1
CAPORAL-CHEF FONTANIÉ Guillaume RAD1
CAPORAL-CHEF FOUILLOUX COUPAT Sullivan RAD1
CAPORAL-CHEF GAILLARD Kévin RAD1
CAPORAL-CHEF GALLET Mathieu RAD1
CAPORAL-CHEF GARACHON Mehdi RAD1
CAPORAL-CHEF GODECAUX Thibault RAD1
CAPORAL-CHEF GROB Alexandre RAD1
CAPORAL-CHEF GUENIN Aurélien RAD1
CAPORAL-CHEF GUILLEMOT Cédric RAD1
CAPORAL-CHEF GUINAMANT Charly RAD1
CAPORAL-CHEF JOLY Yoann RAD1
CAPORAL-CHEF LAMARRE Florian RAD1
CAPORAL-CHEF LAVERGNE François RAD1
CAPORAL-CHEF LE CORRE Louis RAD1
CAPORAL-CHEF LEBLOND Cédric RAD1
CAPORAL-CHEF LEFEBVRE Nicolas RAD1
CAPORAL-CHEF LEROUX-PRUVOST Alexia RAD1
CAPORAL-CHEF LESPAGNOL Thibault RAD1
CAPORAL-CHEF MAUBERT Natacha RAD1
CAPORAL-CHEF MAYNAUD Lucas RAD1

CAPORAL-CHEF
MURAT DE CHASSELOUP 

LAUBAT
Gabriel RAD1

CAPORAL-CHEF NEDELCU Oscar RAD1
CAPORAL-CHEF OHLMANN Sébastien RAD1
CAPORAL-CHEF OSMONT Joffrey RAD1
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CAPORAL-CHEF PÉDRONO Alexandre RAD1
CAPORAL-CHEF PICAUDOU Kevin RAD1
CAPORAL-CHEF POULEYN Arnaud RAD1
CAPORAL-CHEF REGNIER Dimitri RAD1
CAPORAL-CHEF RIVALAIN Guillaume RAD1
CAPORAL-CHEF ROBO Thomas RAD1
CAPORAL-CHEF ROUDIÈRE Vincent RAD1
CAPORAL-CHEF ROUSIC Yoann RAD1
CAPORAL-CHEF VALENTIN Thibault RAD1
CAPORAL-CHEF VINCENT-VIRY Aurélien RAD1
CAPORAL-CHEF VOKAER Michael RAD1

CAPORAL ALLAOUI Saïd RAD1
CAPORAL ANTHOÈNE-PERRY Sébastien RAD1
CAPORAL BARES Gaëtan RAD1
CAPORAL BARRÉ Alexis RAD1
CAPORAL BAVAY Florian RAD1
CAPORAL BAYEUX Aurélien RAD1
CAPORAL BERTIN Olivier RAD1
CAPORAL BOMBRUN Nathan RAD1
CAPORAL BOMBRUN Jérémy RAD1
CAPORAL BOSC Geoffroy RAD1
CAPORAL BOUCARD Arthur RAD1
CAPORAL BOUCHERON Romain RAD1
CAPORAL BOUILLOT Thomas RAD1
CAPORAL BRAHIMI Sofiane RAD1
CAPORAL BRUEZIÈRE Romain RAD1
CAPORAL CAPOEN Julien RAD1
CAPORAL CHATELAIN Maxime RAD1
CAPORAL CORNET Pierre-Alexandre RAD1
CAPORAL CREFF Paul RAD1
CAPORAL CRÉPIN Rémy RAD1
CAPORAL DA ROCHA Tony RAD1
CAPORAL DAUDET Sylvain RAD1
CAPORAL DERVAL Yoann RAD1
CAPORAL DUPLENNE François RAD1
CAPORAL FAUSTIN Thomas RAD1
CAPORAL GALLO Nicolas RAD1
CAPORAL GARCIA Alexandre RAD1
CAPORAL GIRARDIN Sébastien RAD1
CAPORAL GODFROID Valentin RAD1
CAPORAL GUEDEZ Arno RAD1
CAPORAL HARENDARCZYK Nathan RAD1
CAPORAL JACQUEMIN Adrien RAD1
CAPORAL JÉRÔME Cédric RAD1
CAPORAL JOPEK Guillaume RAD1
CAPORAL JOUEN Andronik RAD1
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CAPORAL JOURDAIN Gabriel RAD1
CAPORAL JUMELIN Romain RAD1
CAPORAL KRASNOV Alexis RAD1
CAPORAL LARDOT Bastien RAD1
CAPORAL LASCAUX Tanguy RAD1
CAPORAL LELOUTRE Thomas RAD1
CAPORAL LIONNET Geoffrey RAD1
CAPORAL LOURDELLE Jérémy RAD1
CAPORAL MARTIN Nicolas RAD1
CAPORAL MILLET Samuel RAD1
CAPORAL MIOTTE Jérémy RAD1
CAPORAL NOTEBAERT Corentin RAD1
CAPORAL OUSTELANDT Armand RAD1
CAPORAL PALAPRAT Sébastien RAD1
CAPORAL PAYEN Axel RAD1
CAPORAL PÉCHARD Sébastien RAD1
CAPORAL PELAEZ-CASARIEGO Antonin RAD1
CAPORAL PERRICI Anthony RAD1
CAPORAL PERRON Kevin RAD1
CAPORAL PHELOUZAT Romain RAD1
CAPORAL PLEURMEAU Théo RAD1
CAPORAL PORET Tony RAD1
CAPORAL QUARTIER Mark RAD1
CAPORAL RENAUD Antony RAD1
CAPORAL RENAULT Julien RAD1
CAPORAL RIOUL Xavier RAD1
CAPORAL ROUSSE Jean-Baptiste RAD1
CAPORAL SALMON Gabin RAD1
CAPORAL SAMSON Matthieu RAD1
CAPORAL SCOPPINI Lorenzo RAD1
CAPORAL SERPIN Mathis RAD1
CAPORAL STANG Matthieu RAD1
CAPORAL TECHER Tanguy RAD1
CAPORAL TIEBOIS Alexandre RAD1
CAPORAL VALENTIN Pacôme RAD1
CAPORAL VERNAY Damien RAD1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE ABDALLAH Ibrahim RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BALDUCCI Guillaume RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BARREAU Louis-Gabriel RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BATTEUX Théo RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BERREBI Killian RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BLIOT William RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BOUTKHIL Soufiane RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BRIAN Yanis RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CANNEHAN Théo RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CARVALHO OLIVEIRA Baptiste RAD1
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SAPEUR DE 1ERE CLASSE CASILE Enzo RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CESPEDES Nicolas RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CIMIA Diego RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE COBOLA Florian RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CONAN CALDAS Nicolas RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CORDIER Romain RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CRESPIN Christophe RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DA COSTA Benjamin RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DE MAGALHAES Mathieu RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DEBEIL Vincent RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DENNETIERE Maxence RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DUBOIS Benjamin RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE EL KHADDAR Matthieu RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE FILLOL Benoit RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE FLORIT Martin RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE FOUCAULT Julien RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE FRAYSSE Alexandre RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GADRON Samuel RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GADSAUD Romain RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GAUFILLIER Henri RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GIRARD Florian RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GUERAULT Mathieu RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HAMOUDA Nebil RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HECALE Vincent RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HÉRAULT Alan RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HIRSCH Maxime RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE HUIN Benoît RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE JOURDAIN Vincent RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE KAISSE Anthony RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE KERSANTÉ Armand RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE KREJCIK Michaël RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LABARRE Arnaud RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LACO Gaultier RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE BASTARD Maxime RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE MEILLOUR Samuel RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LE STANG Yohan RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LECHÊNE Christophe RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LECLERE Luckas RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LEJOT Allan RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LIENARD Thomas RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LINARD Emrick RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LOUVET Louki RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE MAIRE Anthony RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE MERLIN Corentin RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE MICHEL Eric RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE MIRAN Clément RAD1
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SAPEUR DE 1ERE CLASSE MOULINS Romain RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE NIAY Florian RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE NORROY Romain RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE OMAR Mohamed RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PARADIS Julien RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PETTOSINI Cédric RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PIZEL Kevin RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PREMILHAT Constant RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PRIGENT Maugan RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE QUENU Julien RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE QUONIAM Florian RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE RIBET Thierry RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE RIVOIRE Dylan RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE SAÏD Moustoifa RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE SERGENT Eliott RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE SIRIONGUE Vincent RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE TOHNO Thibaut RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE TRIBOTTÉ Kevin RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE TRZEBOWSKI Marc-Antoine RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE VAN DELFT Arthur RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE VASSEUR Gaël RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE VENTI Enzo RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE WIRTH Ludovic RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DELABY Antoine RAD1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CHAUVIN Romain RAD1
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00105
fixant la liste nominative du personnel apte au sauvetage-déblaiement

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis 
et du Val-de-Marne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le  code  de  la  défense,  notamment  ses  articles  R.  1321-19  et  les  articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU l'arrêté modifié du ministre de l’intérieur en date du 8 avril 2003 fixant le guide national 
de référence relatif au sauvetage-déblaiement ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

ARRETE

Article 1

La  liste  nominative  du  personnel  de  la  brigade  de  sapeurs-pompiers  de  Paris  apte  au 
sauvetage-déblaiement à Paris  et  dans les  départements des Hauts-de-Seine,  de la  Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne, prise en application du titre 1, chapitre 3, paragraphe 3.2. du 
guide national de référence relatif au sauvetage-déblaiement, est fixée pour l'année 2026, en 
annexe du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026

Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet,
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00105 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
SAUVETAGE DÉBLAIEMENT

REFERENTS DEPARTEMENTAUX [RD]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
COMMANDANT BERGER Ludovic RD

COMMANDANT JACQUEMIN Christophe RD

CHEF DE SECTION SAUVETAGE DÉBLAIEMENT [SDE 3]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
LIEUTENANT-

COLONEL
CIVES Michel SDE3

COMMANDANT HAMONIC Erwan SDE3

COMMANDANT BOISSINOT Charles SDE3

COMMANDANT GALOT Julien SDE3

COMMANDANT MICOURAUD Philippe SDE3

COMMANDANT JACQUEMIN Christophe SDE3

COMMANDANT DOUGUET Stéphane SDE3

COMMANDANT CONSTANS Christophe SDE3

CAPITAINE SOULIGNAC William SDE3

CAPITAINE MAUBLANC DE BOISBOUCHER Thibault SDE3
CAPITAINE MEJEAN Julien SDE3
CAPITAINE BEAUCOURT Pierre SDE3
CAPITAINE GILLES Mathieu SDE3
CAPITAINE FERRO Christophe SDE3
CAPITAINE CUNIOT Jean-Baptiste SDE3

LIEUTENANT DELAUNAY Jordan SDE3

MAJOR PECHOUTRE Franck SDE3

ADJUDANT-CHEF MOURA DE CASTRO Victor SDE3

CHEF D’UNITÉ [SDE 2]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
COMMANDANT BOISGARD Sébastien SDE2

COMMANDANT ROLLET Julien-Benigne SDE2

LIEUTENANT SCHOEN Nicolas SDE2

MAJOR AUBIN David SDE2

ADJUDANT-CHEF BOISSET Romain SDE2

ADJUDANT-CHEF REVERSAT David SDE2

ADJUDANT-CHEF LE LAY Julien SDE2

ADJUDANT-CHEF JOLY Christophe SDE2

ADJUDANT-CHEF GANAYE Nicolas SDE2

ADJUDANT-CHEF DEVIGNE Cyril SDE2

ADJUDANT-CHEF KNOCKAERT Cyril SDE2

ADJUDANT-CHEF VALLADE Jean-Marie SDE2

ADJUDANT-CHEF HAHN Tristan SDE2
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ADJUDANT MAUDUIT Grégory SDE2

ADJUDANT MAMET Kevin SDE2

ADJUDANT GUÉRARD Pierre SDE2

SERGENT-CHEF SEVESTRE Paul SDE2

SERGENT-CHEF BIDAUD Clément SDE2

SERGENT-CHEF COURTOIS Kévin SDE2

SERGENT-CHEF GAUDRON Laurent SDE2

SERGENT CORBIN Simon SDE2

SERGENT DE RAEMY Aurélien SDE2

SERGENT LEBRAS-CUISSARD Maxime SDE2

SERGENT EYDELI Sébastien SDE2

SERGENT GREGORIO DE JESUS Matthieu SDE2

SERGENT DUFOUR Nicolas SDE2

SERGENT DUGARO Frédéric SDE2

ÉQUIPIER SAUVETAGE DÉBLAIEMENT [SDE 1]

GRADE NOM PRÉNOM FORMATION
CAPITAINE LE GALL Sylvain SDE1

CAPITAINE LAHITTE Pierre SDE1

LIEUTENANT HUMEZ Alexandre SDE1

ADJUDANT-CHEF DAGRY Marc SDE1

ADJUDANT-CHEF LAGOUIN Damien SDE1

ADJUDANT-CHEF FÉCIH Karim SDE1

ADJUDANT ROBERT Frédéric SDE1
ADJUDANT BROCHARD Sylvain SDE1
ADJUDANT ROUILLEAUX Alexandre SDE1
ADJUDANT BOUDIN Nicolas SDE1

SERGENT-CHEF BRETOT Damien SDE1

SERGENT-CHEF JÉGOU Gaëtan SDE1

SERGENT-CHEF LEVEQUE Pierre SDE1

SERGENT-CHEF GOURIOU Alan SDE1

SERGENT-CHEF LE BIAVANT David SDE1

SERGENT SMORTO Antonin SDE1

SERGENT COUROUX Sébastien SDE1

SERGENT BLANCHOT Geoffrey SDE1

SERGENT IGNACZAK Benjamin SDE1

SERGENT MICHIELS Morgan SDE1

SERGENT RAMANICK Jean-Marc SDE1

SERGENT GIMAZANE Fabien SDE1

CAPORAL-CHEF GALLET Mathieu SDE1

CAPORAL-CHEF GARACHON Mehdi SDE1

CAPORAL-CHEF FATOUX Florent SDE1

CAPORAL-CHEF MURAT DE CHASSELOUP LAUBAT Gabriel SDE1

CAPORAL-CHEF DEVAUX Vincent SDE1

CAPORAL-CHEF CALI Alexis SDE1

CAPORAL-CHEF CHAUVET Antoine SDE1

CAPORAL-CHEF MULSANT Rémi SDE1
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CAPORAL-CHEF ROTH Dominique SDE1

CAPORAL-CHEF SIMONNET Félicien SDE1

CAPORAL-CHEF CHOULET Stéphane SDE1

CAPORAL-CHEF FOLGALVEZ Boris SDE1

CAPORAL-CHEF BELLIER Guillaume SDE1

CAPORAL-CHEF BONAMOUR Alexandre SDE1

CAPORAL-CHEF GARREAU Dominique SDE1

CAPORAL-CHEF LESEC Mathieu SDE1

CAPORAL-CHEF MEUNIER Gilles SDE1

CAPORAL-CHEF PONCE Y MURCIA Rodolphe SDE1

CAPORAL-CHEF ALLART Loïc SDE1

CAPORAL-CHEF NIVELLE Geoffrey SDE1

CAPORAL-CHEF COME Simon SDE1

CAPORAL-CHEF ANSERMIN Jérémie SDE1

CAPORAL-CHEF GUERIN Julien SDE1

CAPORAL-CHEF MOUSSET Arnaud SDE1

CAPORAL-CHEF LAMARRE Florian SDE1

CAPORAL-CHEF SIMON Aurélien SDE1

CAPORAL-CHEF LANGLAIS Florent SDE1

CAPORAL-CHEF MOULIN Anthony SDE1

CAPORAL-CHEF KERKHOVE Johan SDE1

CAPORAL-CHEF LEFEBVRE Nicolas SDE1

CAPORAL-CHEF INACIO Julien SDE1

CAPORAL-CHEF ROBIN Clément SDE1

CAPORAL BAVAY Florian SDE1
CAPORAL DENIS Arthur SDE1
CAPORAL DARRY Jennifer SDE1
CAPORAL DE GEYER D'ORTH Guillaume SDE1
CAPORAL RIBEIRO LEITE Kévin SDE1
CAPORAL CHAUVIN Jean-Baptiste SDE1
CAPORAL DARD Lucas SDE1
CAPORAL MYARD Yoann SDE1
CAPORAL GAULTIER Jean-Baptiste SDE1
CAPORAL MERME Dorian SDE1
CAPORAL JOUEN Andronik SDE1
CAPORAL OWCZAREK Julien SDE1
CAPORAL CHARRIER Corentin SDE1
CAPORAL BOURREAU Antoine SDE1
CAPORAL DOPPIA Pierre SDE1
CAPORAL BOLLA Simon SDE1
CAPORAL PARDONIPADE Hubert SDE1

CAPORAL BOURGER Christophe SDE1

CAPORAL CHABRIAIS Vincent SDE1

CAPORAL RICHARD David SDE1

CAPORAL FAUGÈRE Alexandre SDE1

CAPORAL POINET Dylan SDE1
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CAPORAL TRINITE Jessy SDE1
CAPORAL BOYER Thomas SDE1
CAPORAL DIDIER Marc SDE1
CAPORAL TECHER Tanguy SDE1
CAPORAL HAUGUEL Guillaume SDE1
CAPORAL LEMARIÉ Julien SDE1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LACOSTE Thibault SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CHAUVIN Romain SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PARADIS Julien SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LABARRE Arnaud SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CONAN CALDAS Nicolas SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LEJOT Allan SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE KAUPP Vincent SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE RICHARD Joris SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE GILLES Lexy SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BOURASSEAU Sylvain SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE JASTRZEBSKI Thibault SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE BREVET Roman SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE LECLERC Thomas SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CHATEAU Gabriel SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE CRESPIN Christophe SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE DATH Jérémy SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE THOMAS Jerome SDE1
SAPEUR DE 1ERE CLASSE PERRIER Quentin SDE1
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Cabinet du préfet

arrête n° 2026-00106
fixant la liste nominative du personnel apte aux

secours subaquatiques à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU l’arrêté du 7 novembre 2002 (NOR : INTE0200600A) fixant le guide national de référence 
relatif au sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté  du  31  juillet  2014  (NOR :  INTE  1404626A)  définissant  le  référentiel  emploi, 
activités, compétences relatif aux interventions en milieu aquatique hyperbare ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris,

ARRETE

Article 1

La liste nominative du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris apte aux secours 
aquatiques  et  subaquatiques  à  Paris  et  dans  les  départements  des  Hauts-de-Seine,  de  la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, prise en application du guide national de référence 
relatif  au sauvetage aquatique et  le  référentiel  emploi,  activités,  compétences relatif  aux 
interventions  en  milieu  aquatique  hyperbare,  est  fixée  pour  l'année  2026,  en  annexe  du 
présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026
Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00106 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
SPÉCIALISTES SUBQUATIQUES ET AQUATIQUES

CONSEILLERS TECHNIQUES (CT)

GRADE NOM PRÉNOM SIA SAL SNL TSU PROFONDEUR
COMMANDANT BOISSINOT Charles SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

CAPITAINE GINES David SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

CONSEILLERS TECHNIQUES SCAPHANDRIER AUTONOME LÉGER

GRADE NOM PRÉNOM SIA SAL SNL TSU PROFONDEUR
CAPITAINE SCHMITT Vivien SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

LIEUTENANT FOURMONT Martin SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

LIEUTENANT LACROUTS Cyril SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

MAJOR WEYLAND Jérôme SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

MAJOR DECLERCQ Romain SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

ADJUDANT-CHEF JOSELON Sandy SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

ADJUDANT-CHEF CHARTOIS Jérôme SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

ADJUDANT MAMELIN Nicolas SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

SERGENT-CHEF MONTELS Laëtitia SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

SERGENT-CHEF CLOIX Julien SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

SERGENT-CHEF BOUCHER Jérémy SIA2 SAL3 SNL2 TSU 50 M

CHEF D’UNITÉ SCAPHANDRIER AUTONOME LÉGER

GRADE NOM PRÉNOM SIA SAL SNL TSU PROFONDEUR
SERGENT-CHEF TEDALDI Thibault SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SERGENT-CHEF LUCHITTA Ugo SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SERGENT-CHEF LE NEN Ludovic SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SERGENT-CHEF PACOU Samuel SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SERGENT SCHAEFFER Thomas SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SERGENT VERNAY Jérémy SIA2 SAL2 SNL1 TSU 40 M

SERGENT FLISCOUNAKIS Laurent SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SERGENT MARCHAL Samson SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SERGENT VERCRUYSSE Yannick SIA2 SAL2 SNL1 TSU 40 M

SERGENT BROTHIER Matthieu SIA2 SAL2 SNL1 TSU 40 M

SERGENT LOUSTAUD Arnaud SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SERGENT LE FAOU Julien SIA2 SAL2 SNL2 TSU 40 M

SCAPHANDRIER AUTONOME LÉGER

GRADE NOM PRÉNOM SIA SAL SNL TSU PROFONDEU
R

CAPORAL-CHEF VIVIEN Charlie SIA2 SAL1 SNL2 TSU 30 M

CAPORAL-CHEF ROQUES Christophe SIA2 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL-CHEF MONTEGNIES Evan SIA2 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL-CHEF MATHE Antoine SIA1 SAL1 30 M

CAPORAL-CHEF VALLIERE Maxime SIA1 SAL1 TSU 30 M

CAPORAL-CHEF HAUDRY Etienne SIA2 SAL1 SNL1 TSU 30 M
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CAPORAL-CHEF GRODZKA Mathieu SIA2 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL-CHEF CAPONY Maxime SIA2 SAL1 SNL1 30 M

CAPORAL-CHEF LIGARY Robin SIA2 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL-CHEF DAL ZOTTO Yann SIA2 SAL1 SNL2 TSU 30 M

CAPORAL-CHEF RASTOUIL Hugo SIA2 SAL1 30 M

CAPORAL-CHEF EUGÈNE Marvin SIA2 SAL1 30 M

CAPORAL-CHEF MACAIRE Valentin SIA1 SAL1 30 M

CAPORAL-CHEF DUFRESNE Alexandre SIA2 SAL1 30 M

CAPORAL-CHEF SIMOES Paul SIA2 SAL1 30 M

CAPORAL-CHEF LE BAIL Mickaël SIA1 SAL1 30 M

CAPORAL-CHEF ROCHEREAU Romuald SIA1 SAL1 TSU 30 M

CAPORAL-CHEF GAILLARD Sébastien SIA1 SAL1 30 M

CAPORAL LÉON Maxime SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL JARRIER Quentin SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL TOFILI Mikaël SIA1 SAL1 SNL1 30 M

CAPORAL PEDRONI Ludovic SIA1 SAL1 30 M

CAPORAL DÉCHÉNEST Pierre SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL JAOUEN William SIA1 SAL1 TSU 30 M

CAPORAL GILLET Kévin SIA1 SAL1 TSU 30 M

CAPORAL GUIVARCH Romain SIA1 SAL1 SNL1 30 M

CAPORAL WEINREBER Thomas SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL LACASSAGNÉ Morgan SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

CAPORAL CAPITAIN Geoffroy SIA1 SAL1 30 M

CAPORAL BUGNOT Pierre-Yves SIA1 SAL1 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE PAGEAUD Thomas SIA1 SAL1 TSU 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE JEANROT Julien SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE PRZETOCKI Jimmy SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE VOGIN-PIGNAULT Mickaël SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE DROGUET Gaetan SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE FONTAINE Martial SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE VERNAY Alan SIA1 SAL1 SNL1 TSU 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LHOUMEAU Benoit SIA1 SAL1 30 M

SAPEUR DE 1ERE CLASSE GEHIN Hugo SIA1 SAL1 30 M
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CHEF D’UNITÉ SIA (Aptitude inondations et interventions par courant fort)

GRADE NOM PRÉNOM SIA
CAPORAL-CHEF BISCHOFF Nicolas SIA2

ÉQUIPIER SIA (Aptitude inondations et interventions par courant fort)

GRADE NOM PRÉNOM SIA

CAPORAL KURTZ Kévin SIA1

CAPORAL NEVEUX Lucas SIA1

CAPORAL ROUSSARD Tom SIA1

CAPORAL LE MAGUER Anthony SIA1

CAPORAL HUET Marvin SIA1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE LAMPIN Leo SIA1

SAPEUR DE 1ERE CLASSE DAILLY Julien SIA1
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00107
portant désignation des officiers commandant des systèmes d’information et de 

communication (COMSIC) pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 732-5 et L. 742-7 ;

VU le  décret  n°2006-106  du  3  février  2006  relatif  à  l’interopérabilité  des  réseaux  de 
communication radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité 
civile ;

VU l'arrêté  du  23  décembre  2009  relatif  à  l’ordre  de  base  national  des  systèmes 
d’information et de communication de la sécurité civile ;

VU l’arrêté n°2017-00160 du 1er mars 2017 portant approbation de l’ordre interdépartemental 
des systèmes d’information et de communication ;

VU le décret du 22 octobre 2025 par lequel M. Patrice FAURE, administrateur de l'Etat du 
troisième grade, directeur de cabinet du Président de la République, est nommé préfet de 
police (groupe I), à compter du 23 octobre 2025 ;

VU le décret du 5 juillet 2024 portant affectation d’officiers généraux, par lequel M. le général  
de division Arnaud de CACQUERAY VALMENIER est nommé commandant de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris à compter du 1er octobre 2024 ;

SUR proposition du général, commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

ARRETE

Article 1  er   

Les  militaires  listés  ci-après  sont  désignés,  au  titre  de  l’année  2026, « commandant  des 
systèmes d’information et de communication » (COMSIC) :

- Lieutenant-Colonel Vincent BERGONHE,
- Lieutenant-Colonel Fabien BOSSUS,
- Commandant Eric DAVID,
- Commandant Wilfried GIRARD,
- Capitaine Yohan VILLEDIEU.

À ce titre, ils sont chargés, sous l’autorité du général commandant la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, des missions suivantes :

- proposer l’inscription des personnels sur la liste annuelle d’aptitude opérationnelle 
des officiers des systèmes d’information et de communication (OFFSIC) ;

- élaborer les ordres de transmission relatifs à son niveau d’emploi opérationnel ;
- garantir les conditions d’emploi opérationnel, de mise en œuvre et de sécurité des 

systèmes d’information et de communication ;
- veiller au respect de la discipline opérationnelle sur les réseaux ;
- élaborer des plans de formation spécifiques ;
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- garantir l’adaptation des systèmes d’information et de communication.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026
Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet
Baptiste ROLLAND

P a g e  2 | 2
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00108
portant désignation des officiers des systèmes d’information et de communication

(OFFSIC) pour l’année 2026

Le préfet de police,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 732-5 et L. 742-7 ;

VU le  décret  n°2006-106  du  3  février  2006  relatif  à  l’interopérabilité  des  réseaux  de 
communication radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité 
civile ;

VU l'arrêté  du  23  décembre  2009  relatif  à  l’ordre  de  base  national  des  systèmes 
d’information et de communication de la sécurité civile ;

VU l’arrêté n°2017-00160 du 1er mars 2017 portant approbation de l’ordre interdépartemental 
des systèmes d’information et de communication ;

VU l’arrêté n° 2019-00933 du 09 décembre 2019 portant nomination d’un commandant des 
systèmes d’information et de communication (COMSIC) ;

VU le décret du 22 octobre 2025 par lequel M. Patrice FAURE, administrateur de l'Etat du 
troisième grade, directeur de cabinet du Président de la République, est nommé préfet de 
police (groupe I), à compter du 23 octobre 2025 ;

VU le décret du 5 juillet 2024 portant affectation d’officiers généraux, par lequel M. le général  
de division Arnaud de CACQUERAY VALMENIER est nommé commandant de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris à compter du 1er octobre 2024 ;

SUR proposition du général, commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

ARRETE

Article 1

Les militaires listés ci-après sont désignés, au titre de l’année 2026, « officiers des systèmes 
d’information et de communication » (OFFSIC) :

- Commandant Wilfried GIRARD,
- Commandant Pierre MAURY,
- Commandant Charles BOISSINOT,
- Capitaine Julien SCHEBATH
- Capitaine Yohan VILLEDIEU,
- Capitaine Jean-Denis CORDIER,
- Capitaine Christophe MUSIAL,
- Capitaine Jonathan ABADIE,
- Capitaine Nicolas FONTAN,
- Capitaine Geoffrey LE JEUNE,
- Capitaine Josse GUÉRENDEL,
- Lieutenant David PIFFRE,
- Lieutenant Nicolas PIRAUX,
- Lieutenant Benoit BOUHIER.

Préfecture de Police - 75-2026-01-23-00016 - Arrêté n° 2026-00108 portant désignation des officiers des systèmes d'information et de

communication (OFFSIC) pour l'année 2026 64



Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026
Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet
Baptiste ROLLAND

P a g e  2 | 2
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2026-00109
fixant la liste nominative du personnel apte à intervenir dans le cadre du mécanisme de 

protection civile de l’Union Européenne pour l’année 2026

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19 et suivants ainsi que les articles 
R. 3222-13 et suivants ;

VU la décision n°1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil relative au mécanisme 
de protection civile de l’Union ;

SUR proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

ARRÊTE

Article 1

La liste nominative du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris apte à intervenir 
dans le cadre du mécanisme de protection civile de l’Union Européenne (ci-après dénommé 
« MPCU »), visant à renforcer la coopération entre l’Union et les États membres et à faciliter la 
coordination dans le domaine de la protection civile, est fixée pour l’année 2026, en annexe 
du présent arrêté.

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 janvier 2026

Signé :
pour le préfet de police,
le préfet, directeur de Cabinet,
Baptiste ROLLAND
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Annexe de l’arrêté n° 2026-00109 du 23 janvier 2026

LISTE D’APTITUDE OPÉRATIONNELLE ZONALE 2026
Mécanisme de protection civile de l’union Européenne (MPCU)

Les niveaux de compétence et stages complémentaires sont listés de la manière suivante :

 Niveaux :
o Union mechanism introduction course (UMI) (ex-CMI) ;
o Operational deployment course (ODC) (ex-OPM) ;
o Team leader course (TLC) (ex-HLC).

 Stages complémentaires :
o Technical expert course (TEC) ;
o Technical expert course for maritime incidents (TEC MI) ;
o Operational integration course (OIC) (ex-OSIC) ;
o Deployable capacities course (DCC) (ex-MBC) ;
o Assesment mission course (AMC) ;
o Staff management course (SMC) ;
o Security course (SEC) ;
o Mechanism refresher seminar (MRS) (ex-SME) ;
o Course on negociation and decision making (CND) ;
o Information management course (IMC) ;
o Urban search and rescue coordination cell (UCC-USAR) ;
o Logistic response team (LRT) ;
o Emergency medical team coordination cell course (EMTC3) ;
o Environmental emergency training (EET) ;
o Mechanism course for national civil protection staff (MCNCPS).
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GRADE complet NOM PRÉNOM Nivea
u

TEC TEC 
MI

OIC DCC AMC SMC SEC MRS CND IMC UCC-USAR LRT EMTC3 EET NAT ODC

LIEUTENANT-COLONEL MOIGNE Fabien DCC

GÉNÉRAL DE BRIGADE TROHEL Guillaume ODC

LIEUTENANT-COLONEL CIVES Michel TLC DCC AMC SMC SEC

LIEUTENANT-COLONEL ROCHE Raphaël TLC

COMMANDANT LAURENT Sébastien TEC
MÉDECIN-CHEF DES 

SERVICES TRAVERS Stéphane TEC

LIEUTENANT-COLONEL MENIGON David TEC

COMMANDANT BOISSINOT Charles UMI DCC

COMMANDANT CATALA Cyrille TEC

COLONEL GINDRE Patrick

CAPITAINE CUNIOT Jean-Baptiste UMI

LIEUTENANT-COLONEL BARTHELEMY Nicolas UMI

LIEUTENANT-COLONEL BARRIGA Denis TLC DCC SEC

CAPITAINE SCHMITT Vivien UMI SEC
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Direction des usagers et
des polices administratives

Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité 

Bureau des Polices administratives de sécurité

Arrêté n° DOM 2025173 du 29/12/2025

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale

Le préfet de Police,

VU  la  directive 2005/60/CE du Parlement et  du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de  blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme ;

VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à       R. 
123-171 ; 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et   R. 
561-39 à R. 561-50 ;

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et  de financement du terrorisme, 
notamment son article 20 ;

VU  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l'agrément  des  domiciliataires 
d'entreprises  soumises  à immatriculation au registre  du commerce et  des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ;

VU l’arrêté n° DOM 2019023 délivré le  25 avril 2019 autorisant l’activité de domiciliation à la  
Société FS CONSEIL, n° identifiant 501 572 317 R.C.S de Paris pour une durée de 6 ans, dans 
les locaux de son siège social et établissement principal situé 17 rue des Perchamps – 75016 
PARIS;

VU la demande reçue le 2 décembre 2025, formulée par Monsieur François SALLE, gérant de 
la  société  FS  CONSEIL,  n°  identifiant  501  572  317  R.C.S  PARIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement de l’agrément préfectoral pour  son siège social et établissement principal 
situé 17 rue des Perchamps – 75016 PARIS, conformément à l’article L. 123-11-3 du Code de 
commerce ;
 

Préfecture de police 
1 bis, rue de Lutèce – 75195 PARIS 04
Tél : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel) 
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr

1

Préfecture de Police - 75-2025-12-29-00014 - Arrêté n° DOM 2025173 du 29/12/2025 portant autorisation pour l'exercice de l'activité

de domiciliation commerciale 71



CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise conformément à l’article R. 123-168 du code de commerce, au sein de son siège 
social et son établissement principal ;

CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ;

SUR proposition du directeur des usagers et des polices administratives ;

A R R Ê T E

Article 1 : 

La société FS CONSEIL, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans 
les locaux de son siège social et établissement principal situé 17 rue des Perchamps – 75016 
PARIS, pour une durée de 6 ans, à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2     :   

Conformément  à  l’article  R.  123-166-4  du  code  de  commerce,  toute  modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail,  titre de propriété...),  doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
usagers  et  des  polices  administrative  –  Sous-direction  des  polices  sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 1 bis rue de Lutèce 75195 PARIS CEDEX 04.

Article 3 : 

Le directeur des usagers et des polices administratives est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de Police.

Pour le préfet de Police et par délégation

Signé par
 Le chef de bureau des polices administratives de sécurité

Jean-Paul BERLAN 

élais et voies de recours 

Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à comp-
ter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DUPA– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité –  
Bureau des polices administratives de sécurité  –   1 bis rue de Lutèce – 75195 Paris Cedex 04
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- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur - Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau  
-75008 Paris
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel  
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 

mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Préfecture de police 
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Direction des usagers et
des polices administratives

Sous-direction des polices sanitaires, 
environnementales et de sécurité 

Bureau des Polices administratives de sécurité

Arrêté n° DOM 2026005 du 15 JANV. 2026

portant autorisation pour l’exercice de l’activité de domiciliation commerciale

Le Préfet de Police,

VU  la  directive 2005/60/CE du Parlement et  du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de  blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme ;

VU le code de commerce, notamment ses articles L. 123-10 à L. 123-11-8 et R. 123-166-1 à 
R. 123-171 ; 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-2, L. 561-37 à L. 561-43 et 
R. 561-39 à R. 561-50 ;

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et  de financement du terrorisme, 
notamment son article 20 ;

VU  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l'agrément  des  domiciliataires 
d'entreprises  soumises  à immatriculation au registre  du commerce et  des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ;

VU la demande reçue le 06 janvier 2026, formulée par Monsieur Jérôme ZATTI, président de 
la société MWPI, dont le siège social est situé 58-60 avenue de la Grande Armée – 75017 
PARIS, n° identifiant 817 453 400 R.C.S. de PARIS, en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour 
son établissement secondaire situé 4 Square Alban Satragne – 75010 PARIS, conformément à 
l’article L. 123-11-3 du Code de commerce ; 

CONSIDERANT que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion 
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de 
l’entreprise  conformément  à  l’article  R.  123-168  du  code  de  commerce,  au  sein  de  son 
établissement secondaire ;

Préfecture de police 
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CONSIDERANT les pièces produites par le pétitionnaire ;

SUR proposition de la directrice des usagers et des polices administratives ;

A R R Ê T E

Article 1 : 

La société MWPI, dont le siège social est situé 58-60 avenue de la Grande Armée – 75017 
PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale, dans les locaux de son 
établissement secondaire situé 4 Square Alban Satragne – 75010 PARIS, pour une durée de 6 
ans, à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 2 : 

Conformément  à  l’article  R.  123-166-4  du  code  de  commerce,  toute  modification 
substantielle portant sur le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail,  titre de propriété…), doit être déclarée dans un délai de 
deux mois et les pièces justificatives fournies à la Préfecture de Police de Paris – Direction des 
usagers  et  des  polices  administratives  –  Sous-direction  des  polices  sanitaires, 
environnementales et de sécurité – Bureau des polices administratives de sécurité – Section 
domiciliations, 1 bis rue de Lutèce 75195 PARIS Cedex 04.

Article 3 :

La directrice des usagers et des polices administratives est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de Police.

Pour le préfet de Police et par délégation

                                                                                          Le chef du bureau
                                                                des polices administratives de sécurité
                                                                                                   SIGNÉ

  
       Jean-Paul BERLAN

Délais et voies de recours 

Conformément aux articles L. 410-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration, dans les deux mois à comp-
ter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 
- un recours gracieux, auprès du Préfet de Police – DUPA– Sous-direction des polices sanitaires, environnementales et de sécurité –  
Bureau des polices administratives de sécurité –   1 bis rue de Lutèce – 75195 Paris Cedex 04
- un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'intérieur - Direction des Libertés publiques et des Affaires Juridiques-Place Beauvau  
-75008 Paris
- un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Paris – 7, rue de Jouy – 75181 Paris Cedex 04. Ce recours juridictionnel 
doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 

mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Arrêté n° DOM 2026005
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